
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         25 

 Procurations               :          3  

Séance Ordinaire du 16 MAI  2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         24 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          0 

Et le seize du mois de MAI ABSTENTIONS        :          4 

 Date de convocation   :   10/05/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. 

MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  RODRIGUEZ C à SPAGNOU D. 

 GALLO C. à TEMPLIER JP. 

 JAFFRE S. à SEBANI S. 

ABSENT : DERDICHE C. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2023-06-01-SG 
OBJET : Règlement Intérieur du Conseil Municipal – Modification 
 

Vu le rapport exposé par Monsieur le Maire, 

Vu l'article 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le projet de règlement intérieur du Conseil municipal joint en annexe, 

Par délibération du 24 septembre 2020, le Conseil municipal a approuvé son règlement intérieur 

conformément à l'article L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 

Le contenu de ce règlement est fixé librement par le Conseil municipal qui peut se donner des règles propres 

de fonctionnement, dans le respect toutefois des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Dans le souci d'informer plus largement les membres du Conseil, le règlement intérieur comprend, en sus de 

ses dispositions obligatoires, les références aux principales règles de fonctionnement des assemblées 

délibérantes définies par le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Sa modification doit être approuvée par délibération de l'Assemblée. 
 

Description du dispositif proposé : 
L'entrée en vigueur au 1er juillet 2022 de l'ordonnance du 7 octobre 2021 nécessite, entre autres, une mise à 

jour du règlement actuellement en vigueur. 

Par ailleurs, à des fins d'intelligibilité et de clarté, dans tous les actes produits par la Collectivité, il est proposé 

de préciser qu'il convient de se conformer aux règles grammaticales et syntaxiques en vigueur et, par 

conséquent de ne pas faire usage de l'écriture dite inclusive, notamment l'utilisation du point ou du tiret 

médian, ou encore de néologismes tels que « iel » non reconnus par l'Académie française. 

Il est demandé au Conseil municipal d'approuver les modifications du règlement intérieur du Conseil 

municipal, joint en annexe. 
 

Ouï cet exposé et après avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, par 24 POUR et 4 ABSTENTIONS 

 

APPROUVE le règlement intérieur modifié du Conseil municipal de la Ville de Sisteron. 
 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 


